
Soutien aux associations départementales  

de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

 

 
 

 

      
 

 
Objectifs 

 
- Rendre accessible les activités socio-culturelles à la population la plus éloignée 
(géographiquement ou socialement), 
- Développer les capacités de chacun à vivre ensemble, à confronter ses idées, à 
partager une vie de groupe, à s'exprimer en public, à écouter, etc. 
- Dynamiser les territoires. 

 
Le dispositif 

 
La subvention permet de financer le fonctionnement annuel de 
l’association ainsi que les actions qu’elle mène. 

 
Modalités  

 
Un dossier spécifique à remplir, avec : 

- Présentation des actions menées 
- Documents comptables 
- Rapport d’assemblée générale 
- Liste des structures adhérentes 
 

 

Janvier-Février

•Dépôt des dossiers

Mars - Avril

•Instruction des 
dossiers par la 
Commission 
Permanente

Mai

•Versement de la 
subvention

Au terme de l'action 
ou au plus tard le 31 
décembre

•Remise du bilan

Les associations départementales d’éducation populaire jouent un rôle majeur 
dans un département rural tel que le Jura : en complément de l’école, ces 
associations socio-culturelles participent à la formation citoyenne des jeunes 
jurassiens et leur offrent la possibilité de développer leurs capacités à « vivre 
ensemble ». 


